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*ed (ii) à l'égard de l'impôt sur les corporations pour toute année finan-)ns cière commençant le ou après le 1er avril de l'année civile im-médiatement postérieure à celle où l'avis est donné;

ýda b) au Canada -
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés oucrédités à des non-résidents le ou après le le janvier de l'annéecivile immédiatement postérieure à celle où l'avis est donné; et

(ii) à l'égard des autres impôts canadiens pour toute année d'impo-sition se terminant dans ou après l'année civile immédiatementpostérieure a celle où l'avis est donné.
EN FOI DE QuOI les soussignés, dûment autorisés à cette fin, ont signé laPrésente Convention.
FAIT à Ottawa, le douzième jour de décembre mil neuf cent soixante-six,éga double expédition, en versions française et anglaise, l'une et l'autre faisantégalement foi.
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